
DÉCHETS DANGEREUX 

INTERDIT de les jeter 
dans les ordures ménagères 

et les bacs de tri

LES BOUTEILLES  
DE PROTOXYDE D’AZOTE

SONT A DEPOSER  
EN DECHETERIE



ADOPTONS 
LE BON GESTE DE TRI

DÉCHETS DANGEREUX 

RISQUE D’EXPLOSION

Pour éviter les accidents et les surcoûts 
importants liés aux casses de matériel 
dans les installations de traitement 
des déchets - unité de valorisation 

énergétique, centres de tri -

Consultez la liste des déchèteries participantes 
www.sytraival.com

Les bouteilles de protoxyde 
d’azote sont  

à déposer en déchèterie

Pour rappel, la loi interdit la vente ou l’offre  
de protoxyde d’azote aux particuliers.


